
INFO SÉCURITÉ 
COUVRIR SA REMORQUE OU SA BENNE, 

C’EST OBLIGATOIRE ! 

Parfois des déchets provenant de remorques tombent sur les 

routes menant à nos 4 déchèteries. Ces déchets constituent 

notamment un danger pour les automobilistes et polluent 

notre environnement. 

Nous vous demandons de bien vouloir couvrir (bâche ou filet) 

vos  remorques/bennes  ou   de   sangler   correctement   vos 

chargements lorsque vous venez en déchèterie. 
 

La sécurité est l’affaire de tous ! 

Pour rappel : 

L’article R312-19 du Code de la route impose de prendre 

toutes les précautions qui vont permettre au chargement 

d’un véhicule de ne pas causer de dommage ou de dan-

ger. Si un conducteur ne respecte pas les obligations d'ar-

rimer solidement son chargement et de fixer correctement 

les bâches au véhicule, il s’expose à une contravention 

de 3ème classe, punie d'une amende de 450 € au plus, 

voire à une immobilisation du véhicule. 


